
— les droits de la personne et la formation des agents de police;

- des stratégies et des techniques efficaces de formation policière;

- les outils technologiques et le milieu de l’apprentissage pour la formation policière.

L’éducation pour la démocratie
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Afin d’ancrer plus profondément les principes démocratiques aux échelles locales et 
hémisphérique, les gouvernements ont convenu de promouvoir la culture démocratique dans 
leurs programmes éducatifs.

Le Canada a participé activement aux réunions interaméricaines des ministres de la Justice et des 
Solliciteurs généraux. La toute récente réunion tenue à San José (Costa Rica) a abordé des 
questions clés touchant la cybercriminalité, l’extradition et l’entraide judiciaire mutuelle, la 
politique relative à la santé dans les prisons et les pénitenciers, des solutions de rechange en 
matière de règlement des conflits et le Justice Studies Centre for the Americas.

Le Canada a oeuvré de concert avec le Brésil, coordonnateur chargé du thème des droits de la 
personne et de la démocratie, en vue de l’organisation d’un séminaire à l’échelle de l’hémisphère 
sur la formation de la police qui s’est tenu à Sao Paulo, au Brésil, en novembre 1999. Organisé 
avec le soutien de l’Agence canadienne de développement international, le séminaire a réuni des 
responsables de la police venus de l’ensemble de l’hémisphère, dont deux agents de la 
Gendarmerie royale du Canada, ainsi que des experts du Comité international de la Croix-Rouge 
et du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues. Les discussions 
au séminaire ont été axées sur quatre thèmes principaux :

Le séminaire a été couronné de succès à titre de plan directeur des futurs séminaires relatifs à cet 
élément du plan d’action de Santiago, particulièrement en ce qui a trait à la formation des agents 
des tribunaux et des responsables des prisons.

- la formation des professionnels de la sécurité publique, compte tenu des besoins 
sociaux du troisième millénaire;

Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, 
Agence canadienne de développement international et Gendarmerie royale du Canada

Promouvoir des programmes de coopération par le recours à des technologies de l’information 
avancées et avec l’appui d’institutions internationales qui s’occupent de l’administration de la 
justice, dans des domaines repérés par le Groupe de travail de l’OEA sur la démocratie et les 
droits de la personne, et notamment dans les suivants : a) formation de la police et des agents 
correctionnels; b) les étapes nécessaires pour remédier aux conditions inhumaines dans les 
prisons et pour réduire de manière draconienne le nombre de personnes détenues en attente de 
jugement; c) relever la qualité de l’éducation au chapitre des droits de la personne dispensée aux 
juges, aux magistrats et à d’autres agents des tribunaux.
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